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       Délibération n° 2025-10-12/14 
 
Nombre de membres       L’an deux mille vingt-cinq 
En exercice : 31      et le 10 décembre 2025, à 18 heures 30, 
Présents : 21      le Conseil de Communauté, régulièrement convoqué, 
Votants : 27 s’est réuni au nombre prescrit par la loi, salle 

polyvalente de Cazilhac 
Date de la convocation : le 04/12/2025 
Date de l’affichage : 04/12/2025 
 
Présents :  
AGONES : RIGAUD Véronique 
BRISSAC : COPIN France 
CAZILHAC : ROUVIERE Christian, COMPAN Pierre 
GANGES : CANARD Bruno, CAUMON Bernard, FRATISSIER Michel, FABRIER Gérard, VIALA Antoinette 
GORNIES : POVREAU Joël  
LAROQUE : RICOME Géralde, TRICOU Julien 
MONTOULIEU : CHAFIOL Guilhem  
MOULES ET BAUCELS : CÉLÉRIER Daniel, MOLIERES Jean-François 
SAINT BAUZILLE DE PUTOIS : MOTARD Anne-Marie 
SAINT JULIEN DE LA NEF : FAIDHERBE Lucas  
SAINT MARTIAL : JUTTEAU Françoise  
ST ROMAN DE CODIERES : VILLARET Luc 
SUMENE : GEORGES Coralie, LAMBERT Lucas 
 
Absents représentés : 
CAZILHAC : SERVIER-CANAC Magali par COMPAN Pierre  
GANGES: HOST Benoît par CAUMON Bernard 
                 SANTNER Muriel par FABRIER Gérard  
LAROQUE : CIRIBINO Pierrick par TRICOU Julien 
                     AGRANIER Mary-José par RICOME Géralde 
SAINT BAUZILLE DE PUTOIS : ALLE Oscar par CHAFIOL Guilhem 
 
Absents : 
GANGES : CHANTON Bruno, FINO Sophie 
SAINT BAUZILLE DE PUTOIS : BURDIN Jean 
SUMENE : CASTANIER Pascale 
 
 

---------------------------------------- 
 

 
 
Objet n°14 : Adhésion Complémentaire Santé 
 
Dans le souci d’assurer une couverture Santé de qualité aux agents à effet du 1er janvier 2026, la 
Communauté de Communes des Cévennes Gangeoises et Suménoises a donné mandat au Centre de 
gestion de l’Hérault, pour l’organisation, la conduite et l’animation du dialogue social au niveau 
départemental en vertu des dispositions de l’accord collectif national du 11 juillet 2023 portant 
réforme de la Protection Sociale Complémentaire dans la Fonction Publique Territoriale, ainsi que 
pour la réalisation d’une mise en concurrence visant à la sélection d’un organisme d’assurance et la 
conclusion d’une convention de participation pour la couverture du risque Santé des agents à effet 
du 1er janvier 2026. 
 
Ainsi, le Centre de gestion a lancé une consultation au niveau départemental pour être en mesure de 
proposer aux employeurs publics territoriaux l’adhésion à une convention de participation et la 
souscription au contrat d’assurance collectif de complémentaire Santé à compter du 1er janvier 
2026, adossé à celles-ci. 
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Cette mutualisation des risques, organisée au niveau départemental, permet de garantir aux 
personnels des employeurs publics territoriaux :  
- l'accès à des garanties collectives sans considération notamment de l'âge, de l'état de santé, 
du sexe ou de la catégorie professionnelle ; 
- un niveau de couverture adéquat reposant sur les garanties les plus pertinentes compte-tenu 
des besoins sociaux et des contraintes économiques des employeurs publics concernés ; 
- le bénéfice de taux de cotisations négociés et maintenus pendant 3 ans. 
 
Le Président précise qu’afin de pouvoir adhérer définitivement à ce dispositif de protection des 
agents, il convient de définir la participation en tant qu’employeur ; A compter du 1er janvier 2026, 
la participation minimale de l’employeur ne pourra pas être inférieure à 50 % du montant de 
référence fixé à 30€, soit 15 € par agent et par mois. 
 
Le CST, dans sa séance du 26 novembre 2025, a émis un avis favorable à la mise en place d’un contrat 
collectif de complémentaire santé à adhésion facultative au bénéfice de l’ensemble du personnel. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil de communauté, à l’unanimité décide :  
 

- d’ADHERER à la mission Protection Sociale Complémentaire du CDG34 dont la cotisation 
annuelle a été fixée par le conseil d’administration à 0.05% de la masse salariale ; la 
collectivité est déjà adhérente pour le contrat de prévoyance.  Cette cotisation n’est due 
qu’une fois pour la couverture des 2 risques (prévoyance et santé) 

- d’ADHERER à la convention de participation pour la couverture du risque Santé et au contrat 
collectif à adhésion facultative afférent, de la MNT, au bénéfice de l’ensemble des agents de 
la Communauté de Communes des Cévennes Gangeoises et Suménoises ; 

- de PARTICIPER financièrement chaque mois à la cotisation des agents à hauteur de : 
Agents de catégorie A  15€  
Agents de catégorie B  18,75€  
Agents de catégorie C  25€ 

 
 
 
 
 
 

Pour extrait conforme, 
Ganges, le 11 décembre 2025 

 
 
 
 

       Le Président, 
       Michel FRATISSIER. 
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